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ÉMARCHES ET OUTILS : PÉDAGOGIE
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Résumé La fédération régionale de recherche en santé mentale (F2RSM) a mis en place un
espace de réflexion éthique en santé mentale, au début de l’année 2010. Nous proposons
d’identifier un certains nombre de questions comportant des enjeux éthiques, évoquées lors des
Santé mentale ;
Psychiatrie ;
Comité d’éthique

rencontres organisées par l’espace éthique. Sur la base de cette ébauche de problèmes, nous
serons amenés à formuler d’autres enjeux. D’abord, il semble nécessaire de préciser les singu-
larités propres à la santé mentale et à la psychiatrie, afin de formuler de manière pertinente les

questions éthiques rencontrées, sans toutefois perdre le lien avec les autres champs de la méde-
cine et en évitant de constituer une réflexion autonome sans lien avec les sciences humaines.
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Mais surtout, il nous semble que l’usage du terme de santé mentale au lieu de celui de psychia-
trie, pour qualifier l’espace de réflexion éthique, peut contribuer à mettre l’accent sur certains
enjeux éthiques propres à la pratique du soin et ouvrir de nouvelles perspectives de recherche.
© 2011 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
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Summary Early in 2010, The Regional Mental Health Research Federation (F2RSM) established
a unit for consideration of ethical problems in mental health. We propose to identify a certain
number of areas in which ethical factors are important. Based on this framework, we shall
identify other issues. Initially, it seems essential to clarify those features, which are specially
relevant in mental health and psychiatry, so as to formulate the pertinent ethical questions.
However, the connections with other fields of medicine should not be lost and we should guard
against engaging in deliberation in isolation from the human sciences. Above all, we feel that
the use of the term ‘‘mental health’’ rather than ‘‘psychiatry’’ should be used to characterise
this unit set up for consideration of ethical problems. In this way, it can help in emphasising
certain ethical issues that are relevant in the context of the delivery of care and can open up
new prospects in research.
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Introduction

La Fédération de recherche en santé mentale
(F2RSM) a mis en place un Espace de réflexion
éthique en santé mentale au début de l’année

2010.

Ce groupement d’intérêt public1, fondé en 2008,
regroupe les 31 établissements sanitaires du Nord Pas-de-
Calais qui ont une activité en psychiatrie. Lors de sa
création, la F2RSM avait pour mission de constituer un obser-
vatoire régional en santé mentale (centré sur la recherche
d’indicateurs), de participer à la recherche clinique, de
favoriser les échanges sur les pratiques psychiatriques.

Ces différents axes de travail, particulièrement les
échanges sur les pratiques, ont révélé l’intérêt de dévelop-
per une réflexion éthique. En effet, un audit croisé inter
hospitalier concernant l’usage des chambres d’isolement
dans les services de psychiatrie a montré l’importance des
questionnements des soignants. De plus, cette réflexion a
été relayée par celle de l’Ordre des avocats du Barreau de
Lille, de l’ADESM2, des associations des familles ainsi que
des usagers. C’est dans cette perspective que la F2RSM,
composée des personnels employés par les établissements
adhérents, a semblé en mesure de fédérer une réflexion
éthique dans la région.

Il s’agit avant tout de créer un lieu de réflexion et
d’échange, associant les différentes disciplines concernées
par les soins en santé mentale.
On sera alors amené à se demander si la psychiatrie
n’est pas confrontée de manière particulière à des questions
éthiques, celles-ci se formulant peut-être différemment
pour la médecine au sens large ? Pouvons-nous identifier un

1 Pour plus d’information, il est possible de consulter le site Inter-
net, santementale5962.com.

2 Association des directeurs des établissements de santé mentale.
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ertain nombre de problèmes relatifs à la pratique du soin
ui pourraient être éclairés par une réflexion éthique ?

Mais avant de tenter de répondre à ces questions, il faut
aire état au préalable de certains éléments contextuels.

es relais institutionnels de la réflexion
thique : état des lieux et évolution

La nouveauté dans le champ de l’éthique est
la tentative de mettre en place des relais
institutionnels à la pratique de l’éthique.

Certes, la pratique du soin et la réflexion éthique sont
onstitutives l’une de l’autre. De ce point de vue, on peut
onsidérer que les questions éthiques ont animé et nourri
es réflexions des praticiens sans forcément être identifiées
omme telles. En outre, les soignants ont trouvé, dans les
acultés des sciences humaines, des lieux pour approfondir
ventuellement leurs réflexions. Pourtant, on assiste depuis
lusieurs années à un développement singulier de cette
éflexion éthique.

es différents relais institutionnels

a constitution du Comité consultatif national d’éthique
CCNE) a été une étape décisive pour reconnaître les nou-
eaux problèmes liés au développement de la médecine et
e la recherche. En 1983, par décret, la nation se dote d’un
omité permanent aux compétences larges. Depuis 1994, le
CNE peut donner des avis ainsi que des recommandations
oncernant les problèmes éthiques soulevés par les progrès
e la médecine. Plusieurs arrêtés sont écrits chaque année
1—3].
L’Espace éthique Assistance Publique—Hôpitaux de Paris
été créée en 1995. Pionnier en matière d’éthique, relié

ctuellement au département de recherche de la faculté
aris-Sud, il est à présent centre collaborateur pour la
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comités d’éthique et de participer à fédérer une réflexion
éthique sur la région du Nord Pas-de-Calais. Il nous semble
alors que la F2RSM pourrait à la fois apporter sa contribution

5 Les établissements de soins sont évalués par des experts
externes sur la base d’un référentiel élaboré par la Haute Auto-
rité de la santé. La certification intervient tous les quatre ans. La
troisième version introduit des nouveaux critères visant à évaluer
la prise en considération des problèmes éthiques rencontrés par les
34

ioéthique de l’Organisation mondiale de la santé. Il pro-
ose des cursus universitaires, organise régulièrement des
ongrès.3

De manière plus récente, il semble que d’autres Espaces
thiques régionaux se constituent.4 Les objectifs de ceux-ci
ont assez larges et comprennent en général une fonction
’enseignement, de recherche, de mise à disposition d’une
ase de documentation.

Encore plus récemment, on assiste à la mise en place
’espaces éthiques aux compétences élargies. En effet, en
lus des fonctions classiques de formation et de documen-
ation, le comité d’éthique peut parfois être saisi afin de
onner un avis sur une situation problématique comportant
es enjeux éthiques manifestes. Un tel avis est en géné-
al consultatif et concerne une situation concrète qui s’est
éroulée dans un des services hospitaliers. Il ne vise pas
établir des recommandations éthiques ayant une portée

énérale, mais à donner un avis sur une situation précise.
e CHR de Rennes a probablement été pionnier dans ce
omaine : pour comprendre l’intérêt et les enjeux de tels
omités éthiques, on pourra se référer au livre de Jacque-
ine Lagrée [4], philosophe, qui fait part de son expérience
u CHR de Rennes.

es nouveaux espaces éthiques dans les
tablissements de soin ?

ujourd’hui, des espaces éthiques, avec des compétences
ssez larges, se mettent en place dans les différents éta-
lissements de soins, sans se limiter aux centres hospitaliers
niversitaires.

On peut alors se demander si la constitution de ces
ommissions va réellement s’étendre à tous les établisse-
ents de soin ?

Et surtout, la mise en place des comités
éthiques locaux sera-t-elle associée à une

réflexion éthique au sein des établissements
concernés ?

En effet, les comités d’éthique sont susceptibles de for-
uler un avis sur des situations problématiques comportant
e réels enjeux éthiques. Il ne s’agit donc pas d’enseigner
uelque chose, ni de produire un guide de bonne conduite
e portée générale (contrairement aux recommandations
u CCNE). En 2010, la F2RSM a répertorié les espaces
thiques existant dans le Nord Pas-de-Calais et il s’avère que
lusieurs établissements ont commencé à s’organiser dans

ette perspective, aussi bien des établissements publics de
anté mentale (hôpitaux composés exclusivement de ser-
ices de psychiatrie) que des centres hospitaliers généraux
comprenant souvent un pôle de psychiatrie). Il faut dire
ue cette motivation est parfois favorisée par la perspective

3 Pour plus de précisions, voir www.espace-ethique.org.
4 Citons notamment l’Espace éthique méditerranéen, l’Espace
thique de Bretagne Occidentale, l’Espace éthique hospitalier uni-
ersitaire de Lille constitué en mars 2010.
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e la certification5, à laquelle s’associe la prise en compte
’avis assez critiques sur la pratique des soins dans les
tablissements psychiatriques.6 Certes, la plupart de ces
omités n’ont pour l’instant qu’une existence formelle,
eurs modes de fonctionnement ne sont pas encore éta-
lis et leurs compositions discutées. Néanmoins, on constate
ue les établissements de soins sont en train de s’organiser
our prendre en compte de manière spécifique7 les aspects
thiques des prises en charge. Mais on peut se demander si
a création de tels comités éthiques ne nécessite pas une
éflexion préalable ? On mesure par exemple l’importance
u choix des membres qui les composeront, garantie d’une
ertaine compétence ainsi que d’une indépendance. Quel
èglement intérieur les régira ? Quelle sera la valeur de l’avis
endu ?

Et surtout, on peut espérer qu’un établissement qui se
ote d’un comité éthique favorise une réflexion éthique
e la part de l’ensemble des soignants de l’établissement
oncerné. La réflexion éthique ne doit pas se limiter à la
phère du seul comité d’établissement.

En effet, on pourrait craindre qu’une réflexion éthique
nstitutionnelle manque son but, en participant à constituer
ne éthique de surface, en produisant une bonne conscience
bon compte, ou encore soit prétexte à la détermination

e sanctions pour transgression à des règles. Un comité qui
urait un fonctionnement strictement interne aurait peut-
tre du mal à produire une réflexion éthique ainsi qu’à
usciter une démarche éthique sur l’ensemble de son éta-
lissement.

On pourrait aussi redouter la mise en place
d’une éthique du protocole, qui tenterait
d’imposer des normes dites « éthiques » se

superposant à celles des protocoles de soin.

Or l’enjeu précisément consiste à ne pas juxtaposer
ne réflexion éthique et une pratique du soin, mais bien
’interroger le soin par une réflexion éthique [5—7].

De telle sorte qu’il importe d’observer la constitution des
quipes soignantes.
6 Citons les comptes-rendus de la Commission dirigée par
. Delarue, mais aussi des Commissions départementales des hos-
italisations psychiatriques (CDHP), qui ont vraisemblablement
ontribuées à mettre en évidence certains enjeux éthiques.
7 Actuellement, les hôpitaux disposent, en interne, de la CRUCQ
t d’un service qualité. La CRUCQ est une commission interne et
lle traite principalement les réclamations des usagers : elle est
onc parfois confrontée à des problèmes de nature éthique. Les
ervices qualités ont un champ d’action assez large et ils sont parfois
onfrontés aux enjeux éthiques liés à l’amélioration de la « qualité »
es services.

http://www.espace-ethique.org/
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Pourquoi un espace de réflexion éthique ?

pour développer une réflexion éthique sur la région et
constituer un observatoire pour la région.

Dans cette perspective, quels thèmes pourraient fédérer
une réflexion éthique en psychiatrie, en santé mentale ?

Fédération régionale de recherche en
santé mentale et espace de réflexion
éthique en santé mentale : les différents
thèmes de réflexion

Début 2010, la F2RSM a proposé de participer à
l’organisation d’une réflexion éthique dans la région Nord
Pas-de-Calais. Il faut dire que l’année précédente, une large
étude avait été réalisée dans l’ensemble des établissements
psychiatriques de la région, portant sur les pratiques de
l’isolement et de la contention. Ainsi, un audit croisé inter
hospitalier a été effectué dans les différents services de la
région, deux soignants d’un secteur se déplaçant dans un
autre service afin d’évaluer l’importance et les modalités
de ce type de contrainte.

L’intérêt de cette étude, outre celui d’évaluer une pra-
tique difficile, a permis aussi de réels échanges entre les
équipes soignantes.

Plusieurs contributions ont été publiées suite aux résul-
tats de l’enquête [8], permettant de prendre acte de
la variété des points de vue (soignants, usagers et leurs
familles, directeurs d’hôpitaux, Ordre des avocats du Bar-
reau de Lille). Les questions soulevées par cette étude et
l’intérêt manifesté par les adhérents de la F2RSM ont été
déterminants pour prolonger cette réflexion sous une forme
plus structurée. La F2RSM a alors proposé de constituer un
espace de réflexion éthique afin de favoriser l’échange sur
les pratiques de soin en santé mentale sur la région.

En 2010, plusieurs temps d’études ont été organisés. Un
groupe de travail a aussi été constitué.8 Enfin, une enquête a
été débutée dans une double perspective : obtenir des préci-
sions sur la manière dont sont prises en compte les questions
éthiques (notamment sur l’existence ou non d’un comité
éthique, sur les projets envisagés) et recueillir les attentes
des différents acteurs de soins dans la région concernant la
participation de la F2RSM à une réflexion éthique régionale.

Un certain nombre de questions et de problèmes res-
sortent de ces temps d’échanges et de réflexion. Quels sont
les différents thèmes évoqués ?

Pratique du soin et restriction de liberté
Un premier thème concerne les liens
complexes entre la pratique du soin et les

restrictions de liberté.

8 Ce groupe de réflexion associe des médecins psychiatres et non-
psychiatres, des cadres de santé, des directeurs d’établissement,
l’Ordre des avocats du Barreau de Lille, des représentants des asso-
ciations des familles et des usagers, des chercheurs en sciences
humaines.
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Sous des formes très diverses, la mise en place d’un
oin s’accompagne bien souvent de l’amputation de cer-
aines libertés [9,10]. Une réflexion, posée en termes
’interrogation sur ce télescopage entre soin et liberté,
ourrait aider à reconnaître les libertés qui peuvent être
emporairement suspendues de celles dont le malade et
on entourage n’ont pas à être privés. On comprend que
et aspect est particulièrement important dans le champ
’exercice de la psychiatrie, et de façon plus générale, en
anté mentale.

Prenons l’exemple en psychiatrie des situations
’hospitalisations sous contrainte : le Code de Santé
ublique tolère, dans des situations bien définies, la mise
n place d’un soin alors même que le patient s’y oppose.9

ar conséquent, cette modalité d’hospitalisation suspend
emporairement un certain nombre de droits et de libertés :
’abord ceux d’accepter ou de refuser les soins, mais aussi
eux de se déplacer, voire bien souvent de téléphoner ou de
oir ses proches. Ajoutons aussi la liberté de culte qui peut
tre parfois provisoirement et partiellement suspendue.
ourtant, on peut se demander si la mise en place d’un
el processus de soin impose la restriction de toutes ces
ibertés ?

En outre, une hospitalisation sous la contrainte se fait sur
es durées plus ou moins longues. On peut donc s’attendre
une évolution des restrictions imposées aux libertés, avec
n élargissement progressif du champ de ces dernières. Par
onséquent, il nous semble que la pratique du soin pourrait
agner à être interrogée dans cette perspective, en pré-
isant dans chaque situation les libertés qui peuvent-être
emporairement suspendues et celles qui n’ont pas de raison
’être supprimées. De manière plus générale, la psychiatrie,
omme les autres parties de la médecine, pourraient ten-
er de préciser les zones de télescopage entre les pratiques
écessaires du soin et l’exercice des différentes libertés des
oignés.

es obligations de soin

n deuxième thème concerne les différentes formes
’obligation de soin. Le contexte semble favorable à diver-
ifier les différents types de contrainte. Il y a d’abord les
oins sur injonction de l’appareil judiciaire. Il y a aussi les
éformes actuellement débattues portant sur une possible
iversification des soins sans consentement. C’est la loi de
990 qui régit actuellement les modalités d’hospitalisation
t elle n’autorise les soins sous contrainte que sur l’hôpital
t sous la requête d’un tiers (les sorties d’essai sont considé-
ées comme une simple étape transitoire entre l’hôpital et le
etour aux soins acceptés). Or aujourd’hui, il est envisagé de
ouvoir imposer des soins sous une forme ambulatoire, sans

ier la contrainte à la seule hospitalisation. Certes, cette
éforme répond à des problèmes réels, notamment celui de
rouver des modalités nouvelles au soin non consentis, de
ontinuer les soins indispensables une fois l’hospitalisation

9 L’hospitalisation à la demande d’un tiers (deux certificats médi-
aux sont associés à une demande d’hospitalisation par une tierce
ersonne) est possible lorsqu’il existe des troubles mentaux ren-
ant impossible le consentement du patient et nécessitant la mise
n place d’un soin.
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erminée, celle aussi de ne pas laisser à la seule charge
es familles les patients s’abstenant de toute thérapeutique
lorsque celui-ci se soustrait aux soins dans l’absence de tout
iscernement sur sa pathologie). Mais d’un autre côté, on
eut s’inquiéter d’une banalisation de la contrainte et de la
olonté de concevoir une diversité de formes d’obligation.
omment seront pris en considération les droits des patients
t des proches à être informés, à discuter ou à refuser tels ou
els types de soin ? Ces formes de contraintes ne vont-elles
as faire hésiter les patients en souffrance ? Quel rôle joue le
ontexte social dans l’évolution vers ces modalités de soins ?
n d’autres termes, quels sont les différents enjeux liés à
ne restriction ou une extension des formes d’obligation de
oin ?

La validité du consentement aux soins dans le champ
e la santé mentale, et peut-être de la santé tout simple-
ent, a aussi été abordée. Certes, cette question prolonge

es thèmes précédents (soin, restriction de liberté et obli-
ation de soin) mais en mettant l’accent sur d’autres
spects où peut-être interrogée la qualité du discerne-
ent.
L’alliance thérapeutique est-elle difficile à construire

ujourd’hui ? Quels sont les enjeux et les limites de celles-
i ?

lace de l’entourage dans la pratique du soin

es représentants des familles s’inquiètent de la place res-
reinte souvent donnée à l’entourage dans la pratique du
oin, en particulier pour les patients souffrant des formes
e schizophrénies. L’entourage se ressent souvent négligé
t les ruptures dans les suivis confrontent les familles à un
uotidien souvent très pénible. Peut-on considérer que le
atient doit-être reçu systématiquement avec un proche
u bien doit-on laisser le choix aux patients et aux soi-
nants ? Faut-il procéder différemment lorsqu’on repère
es éléments cliniques particuliers, comme par exemple
n déni de la pathologie ? En effet, on observe parfois
n comportement caractéristique de non demande de la
art de patients souffrant de psychose, de telle sorte
u’au moment où ils ont le plus besoin d’aide, ils ne
emandent rien. Précisons que ces questions se posent
robablement différemment lorsqu’il s’agit de prendre en
harge des adolescents ou de jeunes enfants. Mais il n’en
este pas moins important de réfléchir de façon éthique sur
a façon de répondre à ces souffrances de l’entourage et des
idants.

L’enjeu plus général concerne la relation entre le
édecin et le malade, avec une possible remise en

ause du lien très intime qui les relie traditionnelle-
ent.

Doit-on penser différemment aujourd’hui la
relation entre soignant et soigné ?

Comment éviter l’instrumentalisation des proches et du

hérapeute ? La question des limites de ce qui peut être dit et
artagé entre le soignant, le patient et l’entourage rejoint
es questions du secret médical et de la transparence des
iagnostics.
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étérogénéité des pratiques de soin

es représentants des usagers ont soulevé le problème
e l’hétérogénéité des pratiques de soin pour une même
athologie. En effet, les soins proposés sont parfois très
ifférents pour un même diagnostic et on peut compren-
re qu’une telle diversité de réponses thérapeutiques soit
roblématique pour les patients ainsi que leurs proches.
e pourrait-on pas préciser la réalité de l’hétérogénéité
es soins en psychiatrie ? Peut-on apporter une meilleure
isibilité sur les raisons de l’utilisation de pratiques psychia-
riques parfois très différentes ?

Il a aussi été évoqué la prise en charge des déte-
us et il apparaît que la qualité des soins rendus n’est
as comparable avec celle des non détenus. Ce problème
e se limite d’ailleurs pas à la psychiatrie et concerne
’ensemble des thérapeutiques. Peut-on préciser les dif-
érents obstacles rencontrés par un détenu malade pour
ccéder aux soins et bénéficier de traitements de qua-
ité ? Ce fait est-il uniquement lié au risque d’évasion
u bien existe t-il d’autres raisons qui seraient à analy-
er ?

omités éthiques et pratique de l’éthique

nfin, la constitution des comités d’éthique dans les dif-
érents établissements de soin conduit à d’autres sujets
e réflexion. Faut-il soutenir de tels projets ? Comment les
onstituer, quelle composition leurs donner, quels règle-
ents les régira, quels sera leur statut, quelle valeur donner
l’avis rendu ? Faut-il créer des liens entre les différents

omités d’éthique ?
Ces différentes questions, dont on mesure l’étendue,

raversent l’ensemble du champ de la médecine et elles
e se limitent pas au seul champ de la psychiatrie. Pour-
ant, certains de ces problèmes ne se posent-ils pas
’une manière singulière dans le champ du soin psychia-
rique ?

uelles particularités pour une éthique en
anté mentale ?

l nous semble que le champ de la psychiatrie est confronté
e manière particulière à certaines questions éthiques.
’est pourquoi la F2RSM a choisi le terme d’espace de
éflexion éthique en santé mentale, mettant ainsi l’accent
ur des particularités que nous allons préciser. C’est aussi
ans cette perspective que la F2RSM a souhaité faire par-
iciper à cette réflexion des personnes qui ne sont pas
es soignants au sens strict du terme, afin de prendre en
onsidération la complexité des champs qui composent la
sychiatrie.

rise en compte de la diversité des angles
’approches
’espace de réflexion éthique en santé mentale, comme
ous l’avons précisé, est composé par ses adhérents,
utrement-dit par une variété d’acteurs de soin et de per-
onnes concernées, au sens large, par les soins. La F2RSM
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Aussi, serait-il pertinent d’approfondir et de préciser ces
particularités de la psychiatrie et les enjeux éthiques qui
en découlent. Mais nous pouvons encore aller plus loin en

10 Précisons que la distinction entre la sémiologie psychiatrique et
la sémiologie des autres spécialités médicales ne repose pas néces-
Pourquoi un espace de réflexion éthique ?

a d’ailleurs marqué cette caractéristique en sollicitant la
participation des représentants des usagers et des familles,
de l’ADESM, de l’Ordre des avocats du Barreau de Lille et
de chercheurs en sciences humaines. L’objectif de la F2RSM
est de faire ressortir ces différents angles d’approches :
ceux-ci permettent de mieux cerner l’étendue et les diffé-
rents côtés d’un même problème. La variété des fonctions
de chacun devrait faciliter l’identification de problèmes
éthiques communs, en maintenant les tensions et les diver-
gences, tout en recherchant le consensus quand il est
possible.

L’intérêt de ces rencontres est multiple. En premier lieu,
la pertinence et la valeur de cette réflexion sont portées
précisément par la prise en compte de la diversité des inter-
venants : il s’agit de générer une réflexion dont le caractère
éthique consiste précisément à faire état de la diversité
des approches. En second lieu, il est possible que certains
problèmes éthiques suscitent une réflexion consensuelle. Et
en troisième lieu, cette modalité d’échange et de réflexion
semble appropriée aux différentes facettes qui composent
la psychiatrie.

Une telle réflexion, qui tente d’associer des approches
trop souvent séparées les unes des autres, ne cherche pas à
établir des recommandations éthiques ni à éditer un guide
des bonnes pratiques. L’enjeu, pour la F2RSM, est de par-
ticiper, peut-être même de fédérer une réflexion autour
de questions d’éthique dans la pratique du soin. Une telle
approche peut aussi permettre de constituer un observatoire
de ce qui se fait en matière d’éthique sur la région.

Quelles sont les particularités qui caractérisent une
réflexion éthique en psychiatrie et distinguent celle-ci du
champ de la médecine ?

Quelles particularités éthiques propres à la
psychiatrie et à la santé mentale ?

Au préalable, précisons qu’il ne s’agit pas de constituer une
réflexion autonome en psychiatrie ou en santé mentale. La
réflexion est avant tout éthique et, de ce point de vue,
est reliée avec les sciences humaines et la philosophie. Il
ne s’agit pas non plus de perdre le lien avec le champ de
la médecine. La psychiatrie est une discipline médicale et
elle est traversée par des enjeux éthiques propres au champ
médical.

Pourtant, la psychiatrie présente certaines
spécificités liées notamment à son histoire, à son
mode d’organisation, à sa clinique, à l’évolution

de sa nosographie et des repères
psychopathologiques, à son implication dans le

champ social et judiciaire.

En regardant les thèmes cités dans la seconde partie,
une approche éthique du champ de la psychiatrie conduit
à mettre l’accent sur certains aspects. Si nous prenons
l’exemple du consentement aux soins, certains éléments

doivent être pris en compte et ceux-ci déplacent et modi-
fient les enjeux : citons la perspective de l’obligation de
soin (judiciaire ou médicale), l’intérêt donné à la parole
des proches, l’importance de certaines caractéristiques
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liniques comme le déni de certains symptômes (déni qui
eut prendre des formes variées, évoluer aussi dans le
emps), le droit et les limites pour le patient à participer
u choix des soins proposés.

Nous pouvons poursuivre cette analyse en faisant état
e caractéristiques plus générales propres à la psychiatrie,
ette dernière se distinguant alors de la médecine.

D’abord, la dimension des soins en psychiatrie se décline
ans le cadre d’une organisation sur un territoire de proxi-
ité : le secteur en psychiatrie. Chacun d’entre eux organise

n dispositif de soins en fonction des réalités du terri-
oire géographique concerné et des moyens disponibles, et
’assure de la continuité des prises en charges et suivis.

Ensuite, la sémiologie psychiatrique [11] décrit des
aits cliniques différents de ceux des autres spécialités
édicales. Il s’agit, en général, de décrire des proces-

us mentaux (des états affectifs, des fonctions cognitives
lus ou moins complexes, certains comportements). Par
xemple, la sémiologie d’une phobie (une peur susci-
ée par certaines situations concrètes) est très différente
es caractéristiques de la douleur de l’infarctus du myo-
arde, même si ces éléments cliniques sont objectivables
ans les deux cas.10 De même, les diagnostics psychia-
riques aujourd’hui ne reposent pas sur des examens
omplémentaires : on ne dispose pas, actuellement, de
iopsie d’organe, d’examen biologique ou d’imagerie pour
tablir un diagnostic psychiatrique. Ces particularités de la
linique et du diagnostic en psychiatrie nous conduisent à
onner une autre caractéristique de la psychiatrie relative
son histoire, en faisant référence aux débats d’Écoles qui

nt traversé l’histoire de la psychiatrie, même si les oppo-
itions sont moins radicales aujourd’hui. Ajoutons que la
ratique psychiatrique a été structurée sur la base de cou-
ants parfois assez différents. Il résulte de cela une certaine
étérogénéité des pratiques psychiatriques.

De manière plus générale, il nous semble que la psy-
hiatrie est aussi caractérisée par des difficultés avec ses
rontières et ses limites. En effet, le champ du soin et celui
u judiciaire se mélangent parfois. La possibilité légale des
oins sous contrainte peut rendre complexe les liens avec les
utorités sanitaires, administratives, judiciaires, les repré-
entants de l’ordre public. Rappelons aussi la place prise par
’expertise, en particulier dans le domaine médicolégal.

A un autre niveau, faisons aussi état des liens très ser-
és entre le sanitaire, le champ médicosocial et la sphère
ociale, en particulier pour les pathologies chroniques.

Ainsi, ces différents aspects [12—16], qui caractérisent
a psychiatrie, sont à prendre en considération dans une
éflexion éthique. Ils ne sont pas en soi des problèmes
thiques, mais ils déterminent une manière particulière de
ormuler des questions éthiques.
airement sur un dualisme simple opposant l’âme au corps. Il est en
ffet tout à fait possible de relier certains états mentaux à des mani-
estations corporelles ne se limitant pas à des dysfonctionnements
u seul cerveau.
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nterrogeant l’intérêt de faire usage du terme de santé men-
ale à la place de celui de psychiatrie.

thique en santé mentale ou éthique en
sychiatrie ?

lusieurs raisons ont conduit à choisir le terme de santé men-
ale au lieu de celui de psychiatrie, pour qualifier l’espace
e réflexion éthique.

En effet, il nous semble que le terme de
santé mentale peut avoir un usage pertinent en

mettant en perspective le soin et la santé.

La pratique du soin ne vise pas simplement la guérison
’une maladie identifiée par une nosographie : elle doit aussi
ermettre de retrouver un état de santé satisfaisant pour
e malade selon une dynamique qui n’est pas un retour à
’état initial [17,18]. Il nous faut faire état d’une certaine
rudence liée aujourd’hui à l’usage du terme de santé, et
ncore plus de santé mentale. C’est au travers de plusieurs
tapes que l’on se trouve conduit à faire référence à la
otion de santé mentale dans la deuxième moitié du XXe

iècle.
En effet, la vieille notion de santé a d’abord été réintro-

uite par l’OMS11 en 1947 [19]. La force de cette définition
st de refuser une conception seulement négative de la
anté, en réduisant celle-ci à l’absence de maladie. Mais
a faiblesse de cette définition est peut-être de donner un
ontenu à la santé trop simple et réducteur, en associant
anté et complet bien-être. Or le bien-être est peut-être lié
la santé, mais ces liens restent à préciser. Certes, la santé
e se réduit pas à une absence de maladie, mais elle ne se
éfinit pas non plus simplement par la référence à un simple
tat de bien-être.

Ensuite, l’usage du terme de santé a trouvé un domaine
e pertinence dans le champ sanitaire et médicosocial à par-
ir du début de la deuxième moitié du XXe siècle12, par la
rise en considération des altérations durables reconnues
ar le handicap, par l’intérêt porté à la notion de qualité de
ie.

Enfin, la notion de santé mentale a été introduite dans
es textes réglementaires dès les années 1990, dans un

ontexte complexe comportant des enjeux théoriques et
tratégiques [20]. Cependant, les rapports entre les champs
e la psychiatrie et de la santé mentale nécessiteraient
’être précisés13 [21,22].

11 L’OMS a étendu la définition de la santé à celle de santé mentale
n 2001 : « La dimension positive de la santé mentale est soulignée
ans la définition de la santé telle qu’elle figure dans la Consti-
ution de l’OMS et dit que : « La santé est un état de bien-être
hysique, mental et social, ne consistant pas seulement en une
bsence de maladie ou d’infirmité ». Les 191 États Membres de
’OMS ont approuvé cette ambitieuse définition », Santé mentale :
enforcement et promotion de la santé mentale, Aide mémoire 220,
évisé en novembre 2001.
12 Citons notamment la Fédération d’aide à la santé mentale ou
roix-marine.

13 Pour mesurer l’évolution des rapports entre psychiatrie et santé
entale, on pourra se référer par exemple à deux textes officiels
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Or l’usage du terme de santé mentale vient plutôt à
ontre courant d’une histoire de la psychiatrie depuis deux
iècles. En effet, pendant cette période, les médecins ont
lutôt contribué à définir le champ des pathologies men-
ales sans se référer au terme très général de santé [23].
es thérapeutiques mises en place ont plutôt visé à soigner
es maladies et il n’a pas été développé de réelles réflexions
our envisager les différentes facettes de la santé. On peut
’ailleurs se réjouir que le terme de santé n’ait pas fait
’objet de réductions trop radicales (comme la constitution
’un idéal de santé, ou encore d’un état moyen de santé
onstruit statistiquement).

Pourtant, il nous semble que la pratique psychiatrique,
lus peut-être que d’autres spécialités médicales, aborde le
atient dans une certaine globalité, sans réduire le malade
ses manifestations pathologiques. En effet, en prenant ici
our modèle les pathologies chroniques, les soins en psychia-
rie ne recherchent pas nécessairement la guérison, mais
isent à voir s’établir un état de santé moins altéré, per-
ettant de vivre et de déployer une certaine qualité de vie

24,25]. Les soins consistent alors à s’occuper d’une per-
onne concrète, qui a un passé, une histoire individuelle,
ne famille, des appartenances à des groupes, des réfé-
ences culturelles, des projets d’avenir, vit d’une certaine
anière dans un environnement social, affectif, profes-

ionnel, en étant attachée à certaines valeurs. L’enjeu est
arfois celui de renoncer à un mode de vie antérieur et de
rouver la capacité de construire une nouvelle manière de
ivre.

Précisément dans un contexte où les soins sont de plus en
lus techniques et performants, faire référence à la santé
ermet peut-être de subordonner les soins à un but plus
énéral. Soigner n’est pas alors tenter de retrouver l’état
e santé initial, mais consiste à aider à construire un nouvel
tat de santé moins handicapant.

Aussi, la santé mentale, sous réserve de ne
pas lui donner un sens trop restreint et à

condition d’être en mesure d’en apprécier
l’étendue et la dynamique, pourrait-elle
constituer un objet de recherche et une
perspective pour la réflexion éthique.

onclusion

l apparaît que la nouveauté propre à un espace de réflexion
thique en santé mentale est peut-être la tentative de for-
uler des questions et des enjeux éthiques concernant plus
articulièrement la psychiatrie et la santé mentale. Cette

éflexion ne doit pas isoler la psychiatrie des autres par-
ies de la médecine. Elle ne doit pas non plus constituer un
hamp autonome de réflexion coupé des sciences humaines.
’est dans cette perspective que la F2RSM, composée par

la Circulaire du 14 Mars 1990 relative aux orientations de la poli-
ique de santé mentale (Journal Officiel du 3 Avril 1990) et le « Plan
sychiatrie et Santé Mentale, 2005—2008 ». Citons aussi le texte de
009 « Santé mentale l’affaire de tous ».
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Pourquoi un espace de réflexion éthique ?

ses adhérents, (c’est-à-dire l’ensemble des soignants et
des personnels des établissements de soin) peut partici-
per à dynamiser une réflexion éthique selon des modalités
singulières. Une telle réflexion, certes, tire parti des compé-
tences et des travaux en sciences humaines, en philosophie.
Néanmoins, ce travail ne pourra pas avancer sans prendre
appui sur une réflexion de la part des soignants eux-mêmes,
ni sans solliciter les différents représentants concernés par
les soins au sens large. Cet espace éthique n’a donc pas
l’ambition de constituer une réflexion unitaire ni d’éditer
un guide des bonnes pratiques. En revanche, il pourrait
d’abord être un observatoire régional, en étudiant de quelle
manière les questions éthiques sont prises en considération
et influencent la pratique du soin dans les centres hos-
pitaliers. Et surtout, il peut contribuer à questionner les
pratiques du soin, à identifier un certain nombre de pro-
blèmes comportant des enjeux éthiques et constituant des
objets pour la recherche.
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